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► Pour commencer, une définition

Le prêt entre bibliothèques, c’est la possibilité d’emprunter gratuitement* un do-
cument dans un autre établissement lorsqu’il ne se trouve pas dans les collections 
de la BU. 

► Comment utiliser ce service ?

• Faire une recherche sur le SUDOC (catalogue collectif français réalisé par les 
bibliothèques et centres de documentation de l’enseignement supérieur et de la 
recherche) pour trouver la référence souhaitée : http://www.sudoc.abes.fr.

• Envoyer par mail les références demandées à l’adresse suivante : peb@ices.fr.

- Pour les livres : le titre, l’auteur, l’année d’édition et l’identifiant pérenne de la no-
tice du SUDOC :

Exemple : Mémoires d’un empire disparu, Zita de Habsbourg, 1991, 
http://www.sudoc.fr/002543818

- Pour un article : Titre de la revue, titre de l’article, auteur de l’article et pages. 

Exemple : Pouvoirs, Droit de résistance et histoire des idées, Eric Desmons, 
p : 29-40

Chaque étudiant a droit à cinq demandes de PEB gratuites par an. 
Au-delà, l’accord écrit du directeur de département ou du directeur de mé-
moire est nécessaire pour l’obtention des PEB.
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► À noter

*Au-delà de cinq demandes par an et sans accord écrit, les frais occasionnés 
par l’utilisation du PEB sont à la charge du demandeur. 

Ils sont constitués des frais de port « Aller » facturés par les bibliothèques prê-
teuses (variables de 7€ à 10€ en moyenne) et des frais de port « Retour » qui 
sont forfaitaires à 6,50€.

http://www.sudoc.abes.fr

